
ÉLECTIONS DES REPRESENTANTS 
DES PARENTS D’ELEVES 

Vendredi 10 octobre 2014 de 08H20 à 12H20 

 
 

Chers parents, la représentation des parents est importante pour la 
vie de l’école ! 
 
Pourquoi voter ? 
Parce que les parents d’élèves ont une place à occuper au sein de l’école. Voter c’est 
montrer que vous vous intéressez à l’école de votre enfant. Les délégués FCPE 
interviendront, en votre nom, aux Conseils d’Ecole trimestriel et tout au long de l’année 
pour défendre les conditions et le bon fonctionnement de la scolarité. 
Les parents FCPE élus agissent dans l’intérêt de tous les enfants. Leurs objectifs : 
 

• Favoriser la communication entre parents et enseignants sur toutes les questions 
scolaires de notre école mais aussi de l’arrondissement et de Paris, 

• Défendre l’intérêt de l’enfant dans l’organisation du rythme scolaire et du temps 
périscolaire, 

• Veiller à améliorer les conditions matérielles de l’accueil à l’école (travaux, cantine,...) et 
l’accès pour tous aux nouvelles technologies, à la pratique du sport et aux activités 
culturelles, 

• Faire appliquer dans les meilleures conditions l’apprentissage des langues étrangères. 

• Protéger les droits de l’enfant en soutenant le RESF réseau d’éducation sans frontières 
 

Voter pour la liste FCPE c’est voter pour des représentants qui 
s’engagent à défendre l’école publique et ses valeurs : 

- l’égalité et la laïcité, 
- la qualité de l’enseignement et sa gratuité, 
- l’amélioration des conditions de la vie scolaire pour la 

réussite et l’épanouissement de tous les enfants. 

C’est aussi le moyen de vous faire entendre par l’intermédiaire 
d’une fédération forte de 320 000 adhérents et représentée dans 
les différentes instances départementales, régionales et nationales 
qui décident de l’avenir de l’école. 

 

Pour le vote par correspondance, voir au dos de ce document 
 

Association des parents d’élèves FCPE du Groupe Scolaire Soleil Bolivar 
119 avenue Simon Bolivar 75019 PARIS 

http://lesparentssoleilbolivar.wordpress.com/ 
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VOTE PAR 
CORRESPONDANCE 

Une procédure simple 

Election des représentants des parents d’élèves 
Du vendredi 10 octobre 2014 

LES DEUX PARENTS VOTENT 

 

 

 
Vous pouvez dès à présent voter par correspondance en 
remettant les enveloppes dans le cahier de correspondance 
de votre enfant. 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

Pour voter : 
 

• N’écrivez pas sur le bulletin, n’entourez aucun nom, ne 
rayez aucun nom (sinon le bulletin est nul). 

• Glisser le bulletin dans la petite enveloppe. N’écrivez rien 
sur cette enveloppe. 

• Fermez l’enveloppe et mettez-la dans la grande enveloppe. 

• Sur cette grande enveloppe, écrivez le nom et l’adresse de 
l’école. 

• Fermez la et inscrivez au dos votre nom, votre adresse et 
le nom de votre enfant. 

• Puis n’oubliez pas de signer cette grande enveloppe 
 
 
 

 

ou  
 
 

 

• Déposez l’enveloppe à l’école, ou envoyez la par la poste. 
 

Merci pour votre participation 

 
Si les deux parents votent, utilisez les deux enveloppes 
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